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REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN

Proposition concernant l’élargissement de la composition de la Conférence

Le présent document vise à préciser la proposition faite le
10 février 1994 par la délégation de la République islamique d’Iran à la
Conférence du désarmement en séance plénière, concernant l’élargissement de sa
composition. En l’occurrence, la délégation de la République islamique d’Iran
propose que :

A. La Conférence du désarmement décide d’admettre en qualité de nouveaux
membres, à compter du 16 mai 1994, les pays suivants :

1. Autriche 11. République de Corée
2. Bangladesh 12. Sénégal
3. Bélarus 13. Slovaquie
4. Cameroun 14. Afrique du Sud
5. Chili 15. Espagne
6. Colombie 16. Suisse
7. République populaire 17. Syrie

démocratique de Corée 18. Turquie
8. Finlande 19. Ukraine
9. Nouvelle-Zélande 20. Viet Nam

10. Norvège 21. Zimbabwe

B. La Conférence examine les demandes d’admission présentées par les pays
ci-après, en vue d’adopter dans les meilleurs délais une décision
appropriée :

1. Croatie 7. Israël
2. République tchèque 8. Koweït
3. Equateur 9. Malaisie
4. Grèce 10. Portugal
5. Iraq 11. Slovénie
6. Irlande 12. Tunisie

Le Coordonnateur spécial (collaborateur du Président) pour la question de
l’élargissement de la composition de la Conférence étudiera, au cours de ses
consultations avec les Etats membres, les moyens d’appliquer cette décision et
présentera un rapport à la Conférence avant la fin de sa session de 1994.
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